
~ f

NATIONS UNIES

CONSEIL

ECONOMIOUE

ET SOCIAL

PROVISOIRE

1 mars 1965

FRAWCAIS

Original % ANGLAIS

I
COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE
Septieme session

Nairobi, 9-23 fevrier 1965

COMPTE RBN3HJ ANALYTIQUE PROVISOIRE DE LA CE17T VlfftST-CIIRgjTniE

Tenue a 1'Hotel de Ville de Sairot
le lundi 22 fevriar 1965, a 9h. 20

President s M. MBOYA (Kenya)

puis M. KEDADI

Secretaire; >~. R>LJjA

SOMMAIRE

Adoption de projeto de resolution

Rapport du Cojnite 2

^ : ■ 4f
fonotionnaire oharg, de la ccrdlnatign^Lcl^
besom, leB reotmoations pourront etre envoys- par

N65-74



E/CN.14/SR.125(VII)

ADOPTION DH PR0JET3 DU RESOLUTION

Le PRiiiSljJLM1 annonce que les proj^ts de resolution presenters

sur divers sujets ont ete examines longuement a. une reunion des Chefs de

delegation qui s'est tenue le 19 fevrier et prie instamment les repre—

sentants de ne pas rouvrir le debat sur le fond, afin de permettre a la

Commission d1aboutir plus rapidement a des decisions,.

Groupes de travail (E/CH.I4/L.300)

K. DEBHAH (Ghana)j au nom des auteurs du projet de resolution,

,en propose, formellement 1'adoption. Les auteurs ont cherche a tenir

compte des reserves qui ont ete exprimees au sujet de la creation de

fr.oup.es de travail-qui. es_t suggeree-dans la note du Secretaire executif

E/CN.14/L.244).

M, MASSa^UOI (Liberia) appuie cette proposition".

Ii. SOTJ (Senegal) ne .peut voter en fave.ur du projet de,. reso

lution, car un tel vote serait incompatible avec la position qu'.a prise

sa delegation concernant le pro jet de resolution sur I1institution d'un

"systene de compensation dans le cadre "dTune Union africaine de paiements

(e/CLM4/l."294)- On avait decide de supprimer de ce dernier 'pro jet

toute reference au Groupe de travail sur les problenes de gestion mone-

taire et de paiements' internationaux.

I-i. Djim SYLLA (Nali) appuie le projet de resolution, sur. les

groupes de travail, car son objet est conforme: a. .la d.eman,de adressee. au

secretariat dans le paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution

sur" la creation d'un s^steme de" compensation dans le cadre d'une Union

africaine;de paiements. ' " = - .- . . .

Le PRLSIDiHT decide de passer au vote. Les representants auront

■la possibilite d1 explique'f^ leur vo-te par1 la suite.

Par'18 voix contre 55 avec 8 abstentions, le projet de reso

lution sur les groupes de travail (E/CM.I4/L.3OQ) est adopte.

!;• DliiHOUl'iETE (Niger) doit, en tant que co-auteur de la reso

lution qui vient"d'etre adoptee, contester la procedure suivie, Si le

President lui 'avait donne 1 occasion d1expliquer sa position a la reunion

des Chefs de delegation, il aurait propose que le mandat du Groupe de

travail de la gestion monetaire et des paiements internationaux soit fixe
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par les gouvernements eux-memes. Desireux de se nontrer cooperatif,

il en a delibere avec certaines autres delegations, esperant aplanir le

■dec accord qui-s'est manifeste au sujet de ce Groupe de travail. II■■ n1 a

pas. non plus exige-la stricte observance des regies de procedure sur la

distribution prealabl.e des pro jets de resolution. . liais s'il avait su

quelle procedure le President envisageait de suivre a la present© reunion,

il se peut qu1 il eut reclame le retrait du projet de resolution sur les

groupes de travail pour avoir le temps de consulter"son Gouvernement.

Le PRESIDENT fait observer quril n1a jamais refuse la parole

a quiconque, durant la reunion des Chefs de delegation. La suggestion

qu1 il a faite a l'ouverture de la presente reunion a ete inspiree.par

le desir de hater le deroulement des debats et d1eviter qu'on reprenne

les memes discussions. Kul n1ignore que les consultations auxquelles

..ont procede certaines delegations en fin de semaine n1 aval ent abouti

a aucun accord. . ■ ■

K. MA30S" (Royaume-TJni)j n1 ayant eu qu1 a lf instant la possi-

bilite d'etudier la resolution sur les groupes de travail, constate que

ce texte ne signale nulle part la participation des representants des

membres associess alors qu'ils ont collabore aux travaux des CoraiteB

permanents. Le Royaume-Uni, en sa qualite de membre associe de la

Commission, est disppse a participer aux activites des groupes de

travail si on le juge; a. propos. ,■■..■" ■

H. SOGLO (Dahomey) a vote contre I1adoption du projet de

resolution parce qu'il confere un raandat trop large 'au Groupe de travail

de la gestion monetairo et des paiements internationaux.

M. RAKOTONOLENJMAHARY ^Madagascar) a vote contre I.1 adoption

du projet de resolution parce que les groupes de travail envisages ne

\s_e£aierrt £a^_suf|;isammeM...reE:r_eaen.t.atifs....dfi_l.t easjamble-. des pays africaiiis.

■■ 4h"-GitSALLAH--(-fteputrli-q-uis-:araT5e~ilnl"e)~"£fvote contre 1' adoption

du pro jet de resolution, parce' qu1 il est politiquement chii.erique

d1 imaginer: que-des'!gouvernements communiqueront leurs intentions a"uh

groupe de techniciens et.qu'il jest evident que ces techniciens ne :i

pourront pas jouer efficacernent leur role s'ils sont dans l'ignorancJe
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de oqs intentions. Si la" forme-'et la composition des groupes de

travail ne sont pas defines -elairemenV leur creation n'aidera pas

a atteiudre l'objectif souhaite, qui est 1'integration economique.

K. BOtBi (Cameroun) s'est abstenu de voter parce qu'il

n'est pas encore convaincu que la creation de groupes de travail

puisse servir I'interet du continent africain dans son ensemble. II

PenSe qU'6lle risclue au contraire d' aller a 1'encontre de la decen

tralisation recherchee. On peut se demander si la disposition qtU

figure au paragraphe 3 de 1*Annexe £ sur la duree du mandat des

grouped eet judicieuse. Les Eta^ts! vdudront certainement conserver

le pouvoir. d'^aminer de-temps a autre'[la compceition des groupes,

^fdn de leUr assurer la plus grande efficacife^ possible.

M. FJiSKID (Hepublique-Unie de Tanzanie) declare qu'afin-

d'accelerer les'travaux de la Commission, sa delegation, presentera

une.declaration ecrite; pour exposerses reserves ausUjet du projet

de resolution qui vieht d'etre adopte. ' :' :-'

Sessions de la Commission (e/cjJ.14/l. 29S ) , i , , ,■ , - .-,- . . .

Le PRLSIDENT signale que la. question de la periodicite des

sessions de la Commission a ete etudiee a fond a la reunion des^Chefs

de delegation.

H. SOGLO (Dahomey) propose 1'adoption du projet,de resolution

presente par sa delegation :et;_celles de la Cote-d'Ivoire, de la-Guinee,

de Madagascar, du liali et du.Togo (E/CH.14/L.295). ■ ■

MD .YAKER-(Algerie) appuie cet-te proposition. ' "'

M. BOUl. (Cameroun), M. GASDOU (Tchad) et K. FllJZl (Congo-

Leopcldville) appuieht le projet de resbliition.

M. Ujim .LiYLLA (Mali) souligne que la Commission, pour ap-

pliquer sa politique de decentralisation, ne doit se reunir que tous

les;. deux .ansr.ce,±t.e^x£:^^^ le

temps d'intensifier leurs activites. •/.—:•- ,-,'■.,.,.
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M. DEBRAH (Ghana1 declare que le projet de resolution presente

par sa delegation et celles de la Nigeria, du Soudan, de la Tunisie .et

de l'Quganda (B/CH.14A»3G1)) P°^r proposer que la Commission- <cpn-.'

tinue a tenir des sessions annuelles, n1a pas ete depose dans I1inten

tion de creer des obstacles. Sa delegation pourra appuyer 1'autre

projet presente si le paragraphe 2 de son dispositif est supprime. II

ny a evidemment pas de rapport entre I'intervalle fixe pour les

reunions sous-regionales et le calendrier des sessions de la Commission

elle-meme. , . . . - . , ■ >■,

_- h. AHMED (So.utian) est de I1 avis de 1! orateur precedent et .

demande. si. la disposition relative aux reunions sous-regionales qui

figure au paragraphe 2 du; dispositif du.pro jet de: resolution (b/GN.14/

L.295) ne pourrait pas etre transferee dans la resolution sur la

creation de groupes de travail qui vient d'etre adoptee. r ,

li. SQtf (Senegal).-.est en faveur- de sessions "biennales, mais .-.

il ne peut non plus voir aucun rapport entre l'objet du paragraphe 2

du dispositif du projet de resolution (E/C1T.14/L.295) et la creation

des groupes de travail. ..,..2-..i. -.. - - —*■ "— —

M, GASHIB'iBA' (Rwanda") fe' associe auz vues exprimees par le

representant du Ghana.

Pour h. Djim BYLLA (hali), la proposition du representant

du'-Ghana est--acceptable, si I1 on considere ensemble et le projet de

re"£*61ution qui preconise des'sessions "biennales et celui qui traite

du Bureau sous-regional' de l'Afrique de l'ouest (E/CN.14/L;'29l). Rien

rft.xige que I1 on inscrive une disposition expresse au sujet des

reunions sous-regionales.

Le PRESIDENT met aux voix le pro jet de resolution,relati£-aux

sessions de la Commission (e/CH.14/L-295), sans le paragraphe 2 du dis

positif. .

Par 25 voix contre 3* le pro.jet.de resolution ainsi modifie

est adopte. . :
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■ t jure.aux, sous-regionaux (e/cet. 1a/t.. PQ1 /t^-w-.i ) ' . _ ■ ... -.-, _.,

■"M. Djim SILLa (iwali) presence le projet de resolution revise

■:sur--les bureaux eous-rSgionaux (E/CN. 14/L. 291/Rev.l), qui ne contient

plus de reference explicate du Bureau sous-regional de l'Afrique de

l'ouest, contrairement a la version initiale (e/CN.14/L.291). Le

nouveau texte est le resultax de 1'accord intervenu entre les delega

tions et marque 1^ ^or: ". -■;-.„ -•' ,r.a- ont guc le Secretaire

veillera aux interets de toutes les sous-regions.
'■.-'■'■' V i . ...■,! ; ■ "■ , I 'i ' ' ; „

' ■, ■ ^j11 ■ ||' - ^ _ %. l' ji^ ^-7,M.....; r « i ■ .^« ■»»■

"71. 7SKSK (ATgeriG1)' appuio le pro jet de resolution.

Par 29 Y.2i^-£2£".^.e-_gi.^Oj_avec__une abstention, le pro.jet de

resolution sur les' bureaux sous-regionaux -(E/C2J.14'/LV29l7Rev. l) est

adopte. , . '■'.■■■

Campagne contre. 1' analphabetiajiie (E/Cft. 14/L. 28 0).

M. BOUM (Cameroun) propose 1'adoption du pro jet de resolution

presente "par" le"6i"~f/i/^)'J

M. T^JtSAHEH (Somalie) appuie le pro jet de resolution, qui

traite d'une'question de la plus haute importance.

A !' unanindx^,^e_j3r^Jjjb_de_resolution est adopte.

Cooperation entre la C_ommj_pn?,9_n_loonomiaue pour l'Afrique et I1 Organisa

tion de l'unite afr^caine (E/CN.I4/L.293)

M. TAKER (Algerie) propose 1'adopxion du. pro jet de resolution.

M. E^iblllD (Republique-Unie de Tanzanie) et ]■. G&BaLLAE (Repu-

blique arabe unie) appuient cette propoaition.

A I'unaniiiiite, le pro jet de resolution est adopte.
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Organisation de la recherche et de la formation^&n-A£j'iq:ue-("E/&H^-14/L. 252)

M. KIBAKI (Kenya) presente le pro jet de resolution relatif a

I1 organisation de la recherche et de la formation en .Afpique (e/C$T.14/

L.252). ■

.M. Djim SYLLa appuie ce projet de resolution.

h. DIAKOUMUYE (ffiger) desire que le nom de son pays soit

ajoute a la li'ste des auteurs du projet.

Al'unanimite, le pro .jet de resolution eat adopte.

Assistance technique aux: pays africains (L/CN.I4/L.296).

,. ,K._- YAJjCER .(Algerie.) jprogose 1'adoption "du .p.rajet.-,.de...r^solutioi-i

relatif a I1 assistance tech.niq.ue aux pays africains. "

H. AHMED (Soudan) appuie cette proposition. ■■ - ■ -■-

A I^unanimite, le pro jet de resolution, est adopte..

Banque africaine de developpement (e/c1^I.14/l. 292/Rev.l)

M. MAaSAQUOI (Liberia) propose I1adoption du projet de. reso

lution presente par le Coraite de redaction nomine par la Commission

( E/CH. 14/L. 292/Rey, 1),..-. , -■

llT. POLlfEAU .(Cote-d1 Ivoire) appuie cette proposition._ ;;;..-

H. AI1KED (Soudan) approuve le pro jet de resolution-dans-son

ensemhle, mais fait des reserves a propos du paragraphe 7 <lu. dispositif,

pour les raisons expos^es lors de l'examen du point 7-

M. YAKER (Algerie) demande au Secretaire executif si le projet

de resolution ne devrait pas contenir une disposition accordant a la

Banque le statut consultatif aupres de la Commission.

Le SECRETAIRE KXECUTIF repond qu1aux termes du paragraphe 12

du mandat de la Commission, toutes les mesures necessaires peuvent

etre prises pour etahlir des relations avec la Banque.
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}i. YAKER (Algerie) dit qu'apres cette explication, il accepte

le projet de. resolution. .

M* KBSASI'(Tunisie) isrend la nr^sidence,

Apres un bref debat, .,1 . YAKER (Algerie) declare etre d'avis

que, meme si 1'explication du Secretaire executif .se&ble satisfaisante,

il faudrait ajouter au dispositif du pro jet de resolution une.dispo

sition t.expresse qui en serait le paragraphe. 10 et dont. le texte serait

"Accorde le statut consultatif a la Banque .africaine de developpement".

Cet amendement permettrait a la Banque de participer aux travaux de ; .

la Commission et d*envoyer des repreeentants aux reunions sous-regio-

nales'ou'a celles" des groupes de travail. M. Yaker exprirae le regret

q.ue la Banque ne se soit pas fait representer a la septieme session.

M. AHMED (Soudan) declare qu' il serait. souhaitable que- la'

Basque envoie un obseryateur aux.ses.sianp.de la CKA et-.qu'.elle le. ■ .;

fera sans aucun doute a l'av.enirj. mais- il,; ajoute que ■I1.araendem.e?nt , ; -.,.

propose par l'.Algerie est trop precis et qu1 on pourrait y vqir.un;

essai de forcer la Banque a demander le statut consultatifv La, . . :'

Banque est un organisme autonome dans les affaires duquel la CBA

doit se garder d'intervenir.

M., IJASSAtiUOI (Liberia), est de l^.avis de i;. ;AH1IEL. . La , . ■.

Banque doit etre libre de decider si elle demandera. ou. non le. statut

consultatif. L' amenaenient propose par 1'Algerie .n' est par-consSqueni;

pas nec.essaire.. . -. , . ■ ; , - _ ■ .. ■ '.. '!

M. HAMONI (Mauritania)"> appuie I1 amendement propose par : ■ ■'

l'Algerie, qu'il considere comme ;bonstructif. ;" ■ . ■ .

■ ■ ■■■• Lij Endalka-eihew hAKOJflOiiN (Ethiopie) demande au representant

de .l'Algerie de retirer son amendement^ d'apres lui, la CiiA ne doit

pas dormer .1'impression de vouloir forcer les decisions d'un orga*- "L

nisme autonome. . ■ : . ■"■ ■ ■ ■ '■-'' ' ■ : ■■'-■•"■'■■■ ■ ■"■■
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..JV.TAKER (Algerie) insiste sur le fait- que la Banque et

la CEA ont toutes deux ete creees pour servir lea interests du con

tinent africain. La prem%?e7 auirai.t.fianif;es,tement avantage a se

faire representer auxsessions de la""seconde5 'C"est' Pou7quoi i;. Yaker

ne peut pas accepter entierement les arguments du representant du

Soudan. La CEA a une. competence 'generale dans le domaine des '

affaires africaines; le mandat de la Banque est plus restreint et

les rapports^ entre les deux" organises doivent etre definis. L'amen-

; dement.de la delegation algerienne lui semble necessaire pour -assurer

que la Banque sera dotee immediatement du statut consultatif.

Le PHUBID32NT, parlant en sa qualite de'representant du

Kenya, fait observer,' en reponse a la critique suscitee parce que la

Banque ne s'esfpas fait representer a la presente session, qu'il ""

s'agit d'un etablissement tout a fait recent, II est convaincu que

la Banque eriverra des representants aux prochaines sessions/ ;D'apres

lui, 1'amendement propose par 1»Algerie va tfop loin; il faut laisser

au Conseil des gouverneurs de la Banque le soin de prendre 1'initiative
a ce sujet. ■■•._.'

Le'SECRETAIRE DE LA COIOIISSION," se referant a la question de
savoir si la CEA sortirait du domaine de sa competence en adoptant

l'amendement: propose par lUlgerie, explique que/comme l'a signale

le.Secretaire executif, le"paragraphe 12 du raandat de la Commission

laia«e..l-ar.Baaique li:bre-de repondre ou non a 1' invitation implicitement

faite dans l'amendement propose. II ne s'agit d' ailleu'rs1 pas^d'un

probleme inajeur. Le but de l'amendement est.simplement d'exprimer

le desir de la CEA de cooperer . avec la Banque.,:

I'i. BOUM (Cameroun) est du meme. avis que-le representant de

1( Algerie. La Banque est une. creation-des ,paya membres de la ,CEA' et

les rapports- entre les deux: organisations doivent etre definis-dans

un cadre juridique approprie. L'amendement n'implique nullement un

ordre et i.. Bourn est certain que la Banque souhaitera se faire repre

senter aux sessions de la CEA pour se tenir au courant des progres

realises sur tout le continent africain.
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S. Djim SYLLA (Mali) appuie la^proposition du representant

- de I'-Algerie, car la cooperation entra la Banque africaine de deve-

loppeinerit et la CUJA sera norf seulement utile mais indispensable.

Selon h. DEBRAH (Ghana) la Commission devrait eviter

d1 adopter tine attitude paternaliste envers ,ia Banque africaine de

developpement et le texte propose par le representant algerien donne

a.penser que la Banque et la Cli,A ne colla.boreront pas. a moins d'y

■^etre officiellement invitees. II est done d© I'avis du r&pr^seatant

du Soudan, ■ ■ ....■-

M. Amadou SOU (Senegal) est favorable a 1'idee d'une coope

ration entre la Banque africaine de developpement et la CEA et d1apres

lui, cette cooperation serait instauree plus efficaceinent si les gou—

vernements des pays africains se bornaient a prier le Conseil des

gouverneurs de la Banque de deinander le statut consultatif aupres de

la CEA. . , . ' " ..--.,

i ■ . ■■}!'. Mamadou SOU (Guinee) appuie la proposition du repre

sentant de l'Algerie.

LiJ Endalkachew fcAKONNLXT. (Ethiopie) fait'observer qu1 il

y a urianimite sur 1'opportunite d'une cooperation entre les deux or—

ganisraes'i il propose done une solution de compromis qui consisterait

a arnender le texte propose par le representapt, de l'Algerie pour

qu'il se lise : "Charge le Secretaire executif et le President de la

Banque africaine de developpement de prendre des mesures visant a.

instaurer une_collaboration. etroite et'coordonnee, conformement aux

dispositions du paragraphe 12 du mandat de la Commission11. Ce texte

prouverait amplement que la Commission n1.impose pas a la Banque de

coGJie'rer avec elle.

II. YAKER (Algerie) approuve l'amendement propose par le ■

representant de I'Ethioinie; en tant que deuxieine actionnaire de la

Banque, l'Algerie attache une grande importance a la cooperation ef

fective des deux organismes.



. 125 (VII)
Page 10 ■

M. ;.AHMEC.(Soudan) fait observer, a propos. du texte propose

par le representant de 1'Ethiovpie., qu1 avec le. mot "charge" la Com

mission donnerait en fait des instructions au President de la

Banque africaine de developpement, qui est un etablissement afri-

cain inciepentiant. En outre, par la on nuirait a IVhomogeneite du

Conseil des gouye^neurs.

.'. , , ■ M. DSBRaH (,8hana) propose de resoudre;le probleme souleve

pa^;;ie.i-pepife3Ten1;ant !du.»3oudan en .remplagant le mot "Charged par le

mot "Invite" et en amendant comme suit le texte du representant

de l'Ethiopie s ."•■•• a prendre des mesures visant a instaurer une

cooperation permanente ..."... r ......

Lij Endalkachew MiiKOMKEN (Ethiopie) accepte l'amendement "

a son texte propose par le representant du Ghana. ■

M. MASSAQUOI (Liberia) s1oppose ferraeraent a ce que la

CEA exerce une influence injustifiee sur la Banque africaine de

developpement| a son avis, le texte du proget de- resolution ne doit

etre nullement amende. Le Conseil des gouverneurs^ de la Banque est

parfaitement coupetent pour administrer.les affaires de la Banque

et le Liberia fait pleinement confiance-,aux... .raerabres du Conseil des

Gouverneurs et notamment a son President, Tout nautrellernent la

Banque cooperera avec la CEA.

; . M. KAKONGE (Ouganda) souscrit aux. vueg exprimees par le

representant du Soudan, ..-.. : > . ■

M. DIAROOTIETE (Niger) propose que la Commission passe au

vote,

Apres un debat sur la procedure a suivre, auquel prennent part le

PRESIDEM1, Lij Endalkachew J'lAKONHEN (Ethiopie), M. YAKER (Algerie) et

M. RASHID (Republique-Uriie de Tanzanie), i;'j. BOU-RICHA (Tunisie) propose

de concilier les differentes opinions en ajoutant les mots "et dans

le cadre de leurs mandats fespectifs" a la suite du texte propose par

le representant de l'Ethiopie.
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Lij KndrJk^chsv L/sKONilLJI (^thiopie) accepte cet amendement.

M._ 11 X-*ROTJ1 ^YJD (_":.ger) .appine .le texte amende de la propo

sition ethiopiermo. . . , : v-

; ^^L^^J!y2^^jl^^UJ}^L^VS.P.9.^i^.X9P. ^u represen'tant

1' Ethiopie, airy;i ^--.id^o^^ _-s ^ adopte_3,

est adopter . ,.,,. , .. . ,-■<■

M. P0T,NL'AL7 (CO -fs-dT.voire) a ete autorise par son'Goweme-

ment a declarer qvo to;; Loc les dispositions -necessaires seront prises

'^oW-a^llhW'Unp'Gi^.^rT'^avorVb.le avrc demandes faites par le President

de la Banque africaine 03 developpcinent a Abidjan au sujet notamment

de l'immunite diplo^al-iqu-^^st-de 'l^exo-nerati'on fiscale. SeF"Vureaux:

seront ,^ia ;a ^v/tisjigu^bion du s_QC2*etarJ.4.t....(le.. la Banqxie -et une villa

a. la disposition ciu Pve^iUlont et de.i terrains seront attrib^s-^rs-

tuitement ,a la Bcnqi^, 7)J :,r.tro^ .mesures sont prises actuell;ement_pour

permeirtiieraI"ra 'BaH'que"'^ cDPujence:.- au plus tot ses operations.

g-J2^^^^.^^3j^da^e^aJlI2i, 30, et. reprise a,llh.-5.0;- •■;

FaT^or.s^LTq;^ le developpement

282/Rev.l)

est adopte. ■ ■ •■ - " ■ - ■ ' '""

l^Zi":!^Sh?^^^^^i^^^..^^tJ^.^3teme panafr.icain

de compensation (l^/cii. 14/L, 294/Plov.1)o

■■"■^'/"^adoi?. LtJVi (Senojai)* signale que sa delegation s'abstiendra

■de'-voter sur lo projst ■do:'ros61utio:i5 car 1'Union de paiements propo-

se> ferait- double emploi r.voc' le groupe de travail de la gestion mone-

taire- et- de.s paiements intei-nationauT.

MM'. Savi do Tov- (Tcgo)? EOUlU (Cameroun),, .GAi5HUMBA;.<iiwan<i^),

KADIKI (Libye), RAKO'iONCOil^J'^SAHARY (Madagascar), yOGLO (Dahomey) et

DIlHOUIiEYE (Niger) deol-re^t, nut leiirs delegations s1 abstiendront
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elles aussi pour la meme -raison.

II. Djim STLLA (Mali) attests la grande utilite de 1'Union

de paiements st du. systems de compensation envisages. II espere que

la Commission adoptera a l'unanimite le projet de resolution.

Z^^_?3_yoig__contre zero, avec 8 abstentions', le' prd.jet

de resolution (E/CN.14/L.294/Rev.l) est adopte.

Vote de remerciement au President de la Republique du Kenya"(S/CF.14/

L.3O9).

A 1'unanimite, le pro jet de resolution (e/cH,14/l.309) est

adopte.

Felicitations au secretariat

A 1'unanimite, le .projet de resolution (e/CN,14/:L._307/)' est

adopte.

Felicitations au Bureau de la septiesne session, (E/CN.I4/L.308).

Lij Endalkachew MAKONJJM (Ethiopie), repondant a une obser*

vation d,e It. DE.BRAH (Ghana), propose d( amender comrae suit la deuxieme

partie du troisieme paragraphe du preambule s "grace au devouement? a

la ■"dignits ,et a -la-diligence dont le Bureau de la septieme session a

fait preuve dans I1 accompIisseTient de ses fonctions".

.,..,. -Il_ en -es t-'ains i decide '

j^lllHl^JJi1A^-L,.2.s...P^o j.gt _ds. - ^solution (E/CIJ.I4/L. 308•), ..ai.nsi

amencle jj esi .adopte .

Cooperation economiquc en Afri^ueJ du centre (.E/C|f,14/L.3O4)

M. SAVI de TOVE (Togo) demands si la Commission ne devrait

pas adopter, en meme temps que le projet de resolution, le rapport

sur les reunions sous-regionales de 1'Afrique du centre (B/CN.I4/L.3O6)

ainsi que les projets de resolution qui figurent dans ce rapport

(annexes 2 et 3).
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., ._, F. KIBAK-I (Kenya) sighale que ces reunions sous-regionales

avaient un caractere purement officieux et qu'on h'attendant'pas'

qu'elles presented des projets:de resolution'officiels a ia Com-

| mission en seance pleniere. ■; 'La Commission a deja addpte une reso-

j lution visant a renforcer les tureauz sous-regionaux -en-general

(E/cri.l4/L;29l/Rev.l). II serai t in juste yiS-eUvis des autres sous-
regions qui n'ont pas encore presents leurs rapports que la Com

mission adopte formellement le rappart...des pays de 1'Afriqu-e du ;;

centreo Du point de vue de la procedure, la Commission, ne peut

que prendre note du rapport. "~ "

a---p^ TiT.". BOUlf"(Cameroun)s

Djim SYLLA (Mali) et YAKER (Algerie), Lij Undaikaohew hAKoSii

(Ethiopie) et AHHED (SoudanJ^lejP^jgJMSP propose-'-qixe-i& secreta

riat, lorsqu'il aura re^u les rapports des autres sous-regions,

ajoute au preambule de la resolution sur les bureaux sous-regionaux

(E/Cif.l4/L.29l/Rev.l) un deuxieme paragraphe indiquant que la Com

mission a pris note des rapports de toutes les sous-regions.

II en est ainsi decide

A 1'unaniraite, le pro.jet de resolution (E/CN.I4/L. 304) est

adopte.

Rapport du Comite 2 (E/CK.I4/C.II/1)

M. EASEID (Republique-Unie de Tanaanie)9 vice-president du

Comite 2, presents le rapport en 1«absence du President du Comite.

II signale que les pro jets de resolution E/CII.I4/L.28O, L.311 et L.312

presents par le^ Comite 2, ont deja ete adoptes, mais il appelle

I1attention ae la Commission sur le pro jet de resolution du Comite

relatif a 1'amelioration de la cooperation technique dans le domaine

de la formation en Afrique (CTE 2/6).

H. 3YLLA (Secretaire de la Commission) estime que le projet

de resolution CTE 2/6 presente par le Comite est inutile, car il

ne fait en grande partie que reprendre la resolution 110(Vl) relative

a la formation professionnelle qui a ete adoptee par la Commission a

sa sixieme session (E/3864/Rev.l, page 88).
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..M. BOU-RICHA (Tunisie), parlant en qualite de co-auteur

du projei; de.resolut.ipn CTS 2/6, signale que!ce projet contient '

une idee relativement neuve puisqu1il insiste sur I1assistance que i

les paysf,Af?i,cains peuvent recevoir les uns-des autres. *

ie" PRLblDEHT siiggere de faire mention.'de la resolution ;

11O(VI) de la Commission'dans le premier paragraphe du preambule du

projet-de resolution C?E' 2/5 et de modifier en'consequence le

paracraphe 3 du dispOsitif de ce projet.

II en est ainsi decide . :■..:...

du Coraite g, y conpris la resolution CTE 2/6

La seance est levee a 12h, L55 '''}"




